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Cadre normatif ou négocié 
La loi du 11 février 2005

La loi prévoit une obligation d’emploi de travailleurs handicapés par:

1. le recrutement des personnes handicapées :

a. direct (6 % de leurs effectifs salariés)
b. indirect (contrats spécifiques avec des établissements agréés du secteur protégé)
2. l’accueil des personnes handicapées stagiaires de la formation professionnelle

3. la négociation d’un accord relatif à l’emploi de travailleurs handicapés :

a. négociation tous les ans au niveau de l’entreprise (art. L. 2242-13 et L. 2242-14)
b. négociation tous les trois ans au niveau de la branche (art. L. 2241-5 et D. 2241-8)
4. le versement une contribution financière à l’Agefiph 
« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant. » (loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées)

Glossaire

Eléments chiffrés

Une personne sur quatre en âge de travailler, soit 9,2 millions d’individus, déclare avoir un problème durable de santé se traduisant pour plus de la moitié d’entre eux par une limitation de leur capacité de travail (enquête Emploi de mars 2002 de la DARES)
Seulement 15% des handicaps sont des handicaps de naissance, le reste de 85% sont acquis au cours de la vie.

Enjeux
La situation de handicap d’une personne atteinte par une déficience ou par une maladie invalidante se définit par rapport au poste et aux conditions de travail dans lesquelles elle déroule son activité
Une situation de handicap peut être générée :

· par une limitation d’une fonction qu’elle soit motrice, sensorielle ou mentale due à une déficience :
· motrice (déplacement debout, avec l’aide d’une canne, en fauteuil roulant)

· visuelle (personnes aveugles ou malvoyantes)

· auditive (personnes sourdes ou malentendantes)

· neuro-psychique (névrose, psychose,…) 

· génétique mentale (autisme, trisomie, …)

· par une restriction d’activité, en termes de mobilité ou de charges de travail à fournir, en durée ou en intensité due à une maladie invalidante (maladies déficit  respiratoires,  troubles digestives, infectieuses) 
Parmi les personnes en situation de handicap, une partie d’entre elles peuvent bénéficier de la reconnaissance administrative du statut de travailleur handicapé (TH), obtenu suite à une demande de reconnaissance déposée par la personne elle-même à la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH).

L’entreprise peut donc se confronter à plusieurs cas de figure :

· les salariés ont une déficience ou une maladie invalidante qui ouvre le droit au statut de TH, mais ils n’informent pas l’entreprise de leur situation

· les salariés ont une déficience ou une maladie invalidante qui ouvre le droit au statut de TH, ils en informent l’entreprise, mais ils n’acceptent pas de faire cette démarche

· les salariés ont une déficience ou une maladie invalidante qui ouvrent le droit au statut de TH, ils informent l’entreprise et ils acceptent de se déclarer TH

Tous les salariés peuvent se confronter à un moment donné de leur vie professionnelle avec une limitation de leur capacité de travail due soit à une déficience motrice, visuelle, auditive, psychique ou mentale, soit à une maladie invalidante. 

C’est la raison pour laquelle l’entreprise doit placer la personne au centre de sa politique de prévention des discriminations des situations de handicap, en étant attentive :

· au respect de la personne et de son rythme d’acceptation de sa pathologie ou du « deuil de soi» qu’elle doit faire 
· au fait que deux personnes avec des pathologies identiques peuvent avoir des réactions et des comportements différents

L’entreprise devrait appliquer ces principes au quotidien dans :
· le recrutement

· l’insertion et de l’intégration dans l’équipe

· le maintien dans l’emploi 

· l’évolution de la carrière

· la retraite

Acteurs
En interne :

· les personnes concernées volontaires

· le médecin du travail

· la direction générale

· les responsables RH et les autres services annexes (formations,…)
· institutions représentatives du personnel (délégués du personnel, comités d'entreprise, délégués syndicaux, CHSCT,..)
· la ligne managériale

· les missions insertion handicap ou leurs correspondants

· les assistantes sociales
· les ergonomes
En externe :

· structures d’aide au retour ou au maintien dans l’emploi (réseau national des Cap Emploi, Agefiph, FIPHFP,…)

· maisons départementales des personnes handicapées (MDPH)
· Pôle Emploi
· psychologues 

· associations (AIDES, SIDA-ENTREPRISES, APF, Association Valentin Haüy, TH Conseil, PROMOTHEE,…)
· acteurs institutionnels
· organisations syndicales
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Le recrutement

Les conditions d’une réelle égalité des chances doivent être assurées dans toutes les étapes du recrutement (voir fiche recrutement).

L’entreprise doit s’assurer que :

· les personnes en charge du recrutement sont informées et sensibilisées sur les enjeux et les risques de discrimination lors des entretiens

· les personnes en situation de handicap qui détiennent les compétences demandées pour les postes ont accès aux offres d’emploi 
Exemples de dispositifs

L’entreprise peut élargir l’accès à l’information sur ses offres ainsi que les compétences et les profils des candidats potentiels par :

· la mise en place des partenariats avec différentes structures externes :
· acteurs spécialisés dans l'emploi des travailleurs handicapés
· universités et écoles
· centres de formation accueillant un public de personnes handicapées (associations, nationales ou locales)
· la participation à des forums et à d’autres évènements dédiés
Pour faciliter le recrutement, plusieurs dispositifs peuvent être envisagés :

· aide aux déménagements des candidats
· soutien via une prime à la mobilité pour les personnes recrutées issues d’autres régions
· prime forfaitaire versée à tout nouveau salarié 
Encadré

Sourcing : exemples de sites où les entreprises peuvent trouver des candidats en situation de handicap

www.handicapinfos.com
www.handicap.fr
www.hanploi.com
www.handicapzero.org
www.missionhandicap.com (jobinlive)

Associations :


TREMPLIN Entreprises

ARPEJEH

ADAPT
…
Points de vigilance

· lors de l’entretien ne pas interroger les candidats au sujet de leur état de santé 

· lors de l’entretien, prévoir un interprète en LSF (langage des signes français) pour les candidats sourds qui pratiquent la langue des signes ou tout moyen facilitant l’échange et la communication avec les candidats malentendants (parler lentement en articulant bien les mots)

· la RQTH ne mentionne ni le type de handicap dont la personne est atteinte, ni le taux d’incapacité
· il existe encore la tentation de considérer qu’il existe une incompatibilité de tel ou tel handicap avec certains métiers
· la plupart des handicaps ne sont pas visibles
L’insertion et l’intégration dans l’équipe 
Le souci d’une bonne intégration dans l’équipe devrait viser :

· tant les TH (ou personnes en situation de handicap ?)qui viennent d’être embauchés dans l’entreprise
· que les salariés qui se sont déclarés TH au cours de leur activité dans l’entreprise 

L’intégration dépend aussi de la façon dont :

· le TH (ou personnes en situation de handicap ?) informe sa hiérarchie directe et ses collègues de sa situation de handicap
· sa hiérarchie directe gère l’organisation du travail en fonction de ces nouvelles contraintes

· son équipe réagit à cette nouvelle donne

La dicibilité de la situation de handicap

L’annonce d’une situation de handicap à l’équipe et à la hiérarchie directe est un cap très difficile à passer pour les salariés. Dans la plupart des cas, les salariés préfèrent ne pas en parler par crainte de rejet et d’exclusion de la part de leurs collègues et  hiérarchie directe.

Ils peuvent choisir tout de même d’en parler au médecin du travail.

Afin de faciliter la décision de communiquer sur une situation de handicap, l’entreprise devrait s’appuyer sur plusieurs dispositifs :

· informer sur les dispositifs (nom de la personne de contact, informations générales disponibles sur intranet,…)

· sécuriser les parcours dans des accords négociés

· mettre en place des dispositifs d’écoute à l’interne (médecin du travail, mission handicap, assistantes sociales,…)

· Instances Représentatives du Personnel (IRP)

· assurer la confidentialité des informations liées à la personne

· mettre les salariés malades en relation avec des associations des personnes atteintes de la même maladie
La sensibilisation et la formation des managers et des équipes
Le management doit être capable de gérer les contraintes auxquelles un TH (ou personnes en situation de handicap ?) se confronte dans son travail et qui se reflètent dans l’organisation du travail de l’équipe dans son ensemble. 
C’est la raison pour laquelle une formation destinée à la hiérarchie directe, ainsi que la sensibilisation des équipes sont fondamentales (voir fiche sensibilisation et formation).
Quelques exemples spécifiques pour la connaissance du handicap :
· jeux de rôle permettant aux collègues de se mettre à la place de la personne en situation de handicap
· animation sous forme d’ateliers pour apprendre la langue des signes, le noir, …
· pièce de théâtre mettant en scène le Handicap (ex : théâtre à la carte)

· programmes d’information pour mieux comprendre les effets des maladies invalidantes sur les personnes malades et les risques de contamination 

Points de vigilance

· ne pas donner une connotation négative au handicap et à l’invalidité
· laisser le temps pour faire « le deuil de soi » et préparer l’avenir
· il est important de « démonter » les peurs de la contagion et les phobies des salariés qui travaillent avec la personne malade

· comprendre l’importance des échanges avec l’équipe de travail
· l’insertion d’une personne en situation de handicap peut renforcer les liens au sein des équipes et les dynamiser
· prévoir un soutien psychologique au moment de la « sortie » tant pour la personne atteinte que pour l’équipe qui l’a soutenue
Le maintien dans l’emploi
Le maintien à l’emploi d’un TH (ou personne en situation de handicap ?) peut se réaliser à l’aide de plusieurs dispositifs :
· aménagements matériels 

· aménagements horaires

· ré organisation du travail
Les aménagements matériels
Dans son souci de maintien dans l’emploi des TH (ou personnes en situation de handicap ?), l’entreprise doit veiller à :

· aménager le poste de travail (l’ergonomie du bureau, de la chaise, adaptation de machines ou d'outillages …)

· rendre accessibles les locaux et aider au déplacement des TH travail/domicile (transport, aménagements qui facilitent l’accès)

· adapter les outils de formation aux contraintes des situations de handicap
Exemples de dispositifs

· aides au transport spécifiques pour les travailleurs handicapés entre sites et du domicile au travail
· aide au financement d’acquisition ou d’adaptation du véhicule spécifique au handicap 
· aide au financement du permis de conduire, au regard des conséquences du handicap 
· affectation transitoire sur des postes adaptés permettant une réadaptation progressive du salarié avant un retour au sein de son service d’appartenance en cas d’absence de longue durée

· tutorat technique assuré par un salarié ou un encadrant de l’entreprise permettant la réadaptation progressive au poste de travail

Points de vigilance

· 90% de situations de handicap ne demandent pas des aménagements spéciaux du lieu de travail

· solliciter auprès des organismes compétents des aides nécessaires pour pour faciliter le changement ou l'adaptation du poste, il peut être sollicité 
· c’est le médecin du travail qui examine les contraintes que connaît la personne en situation de handicap et qui transmet à l'employeur ses propositions pour un aménagement de l'horaire
La ré organisation du travail
Afin de permettre une ré organisation du travail, l’entreprise doit veiller à :

· l’adaptation du contenu du poste du TH

· l’aménagement des horaires adaptés aux besoins de la personne (par exemple, en cas des soins le matin la personne pourra décaler ses horaires de travail)

· l’aménagement des modes de travail (télétravail, temps partiel thérapeutique…)
Les managers devront prendre en compte certaines contraintes :

· la variation de la disponibilité des TH (dans certaines pathologies les jours où la personne travaille normalement et les jours quand elle se retrouve en incapacité de travailler peuvent alterner, sans que la personne puisse être en mesure de les contrôler ou les prévoir)

· les absences pour les traitements et les visites chez le médecin 
· les repas à des heures fixes pour cause de traitement

· le besoin de se rendre souvent aux toilettes ou de se reposer
Exemples de dispositifs

· période de travail à domicile pour certaines catégories de personnel pour lesquelles cette adaptation est compatible avec les exigences professionnelles de leurs fonctions
· autorisation de modulation d’horaires pour s’adapter au caractère discontinu de la capacité de travail de certains salariés

· les parents, enfants, frères, soeurs, conjoints, partenaires d'un PACS et concubins d'une personne handicapée peuvent bénéficier aussi des d'aménagements d'horaires individualisés propres à faciliter l'accompagnement de cette personne handicapée
· autorisation d’absence indemnisée de courte durée sur justificatifs pour les TH qui nécessitent des examens réguliers
Le rôle du médecin du travail

Le médecin de travail dans l’entreprise est: 
- l’interlocuteur privilégié des salariés en situation de handicap car soumis au secret médical
- le conseiller du chef d’entreprise, des représentants du personnel et des services sociaux pour des questions d’hygiène, de conditions de travail, d’aménagement de poste, de reclassement professionnel

- la seule personne habilitée à dire si le salarié est médicalement apte à occuper ou pas son poste de travail et à donner les préconisations pour aménager le poste ou reclasser le salarié
En cas de désaccord concernant l’aptitude d’un salarié à travailler, c’est l’inspecteur de travail qui va arbitrer une prise de décision.
Points de vigilance

- s’assurer que le médecin du travail interentreprise connaît bien la politique et le fonctionnement de l’entreprise

- il est important de savoir quelles sont les contraintes du handicap pour pouvoir adapter le poste à la personne, sans nécessairement connaître ni l’affection, ni l’origine de l’affection 

- entre le médecin de travail et les salariés doit s’instaurer une relation de confiance

- il est important que le médecin du travail respecte le principe du double secret professionnel et médical (confidentialité des informations techniques de l’entreprise et médicales du salarié)

à compléter

Points de vigilance

· refaire régulièrement un point sur l’adaptation de l’outil de travail à la personne avec le médecin du travail, le CHSCT, l’ergonome,… tenant compte du fait qu’une dégradation est toujours possible

· adapter le poste de travail en fonction de l’inaptitude et pas de la pathologie
· un grand nombre de situations de handicap ne demandent pas un aménagement spécifique du poste de travail

· une personne en situation de handicap n’est pas nécessairement moins rentable et efficace qu’une autre
· faire attention à ce que les salariés ne puisent pas dans leur capital santé pour effectuer leur suivi médical (traitement, visites chez le médecin,…)
· faire attention à la répartition de la charge de travail due aux contraintes imposées par la maladie d’un salarié
Le retour à l’emploi

Dans le cas d’un retour à l’emploi des salariés après un arrêt prolongé du à une situation de handicap l’entreprise doit mettre en place :

· un entretien préalable avec le médecin du travail, le psychologue, la hiérarchie directe pour organiser son retour 
· un bilan des compétences

Le reclassement 

Si la personne ne peut plus travailler sur un poste, l’entreprise doit envisager son reclassement, soit en interne, soit en externe suite à :
· une période d’immersion au sein d’autres services 

· réalisation d’un bilan de compétences (Cap Emploi, Sameth, Centres de Bilan de compétences,…)
L’évolution de la carrière

L’évolution de la carrière professionnelle d’un salarié dans une situation de handicap doit se baser sur ses compétences, l’entreprise mettant en place les accompagnements nécessaires. Ce soutien se reflète dans la façon dont la personne a accès :

· à la construction d’un nouveau projet professionnel inscrit dans le projet de vie

· aux actions de formation
· aux promotions
· aux VAE
· aux rémunérations égales à compétences et diplômes égales
Exemples de dispositifs

· obligation d’accessibilité lors de formations (accès, support de formation adapté,…)

· formations spécifiques adaptées aux besoins individuels des travailleurs handicapés en vue de leur maintien dans l'emploi et de l'évolution de leurs compétences 

· bilans de compétences pour valider les acquis des formations 
Points de vigilance

· les TH doivent avoir accès à la formation professionnelle dans les mêmes conditions que les autres salariés
· des formations e-learning pourront être étudiées et mises en oeuvre pour favoriser un meilleur accès à la formation des personnes handicapées
· mettre spécifiquement en place des parcours de professionnalisation pour ce public

La mobilité géographique ou fonctionnelle
La mobilité géographique ou fonctionnelle peut s’avérer difficile pour la personne en situation de handicap ou de fragilité, qu’elle soit dans la même ville, dans le même pays ou à l’international. Elle doit être prévue bien à l’avance et tous les détails pris en compte.
Points de vigilance

· le changement de lieu peut impliquer un effort supplémentaire d’apprentissage dû au changement du trajet et des moyens de transport

· il faut prendre en compte la problématique de la disponibilité des soins et du traitement dans le nouvel environnement 

La retraite
à compléter
Exemples de dispositifs

· maintien des cotisations vieillesse sur une assiette à temps plein pour les salariés passés à temps partiel en raison de leur handicap
Points de vigilance

· revisiter la situation des personnes du point de vue des droits à la préretraite et à la retraite (l’accès aux droits entre 60 et 65 ans – l’âge de la retraite)

Encadré 

Le rôle des mutuelles
à compléter

Encadré

14 novembre - Journée mondiale du diabète
Les maladies chroniques qui ne sont pas intégrées dans le handicap
Ces maladies peuvent aussi être génératrices de discriminations qu’il s’agisse de l’accès sur le marché du travail ou du maintien à l’emploi. L’entreprise devrait faire attention aux effets négatifs qu’une mauvaise gestion des salariés atteints de ces maladies peut avoir sur l’organisation du travail et sur la performance de l’entreprise:

- répartition inégale des tâches avec surcharge pour les collègues

- gestion en urgence de la surcharge de travail due aux absences 

- manque d’efficacité due à la non adaptation du poste de travail

- des tensions entre les membres de l’équipe 

- augmentation des coûts (nombre plus grand de recrutements si les personnes en situation de handicap quittent le travail,…)

La prévention et l’état de santé au travail 
La politique de prévention d’une entreprise concernant l’état de santé de ses salariés devrait partir du simple fait qu’un employé en bonne santé est un employé productif.
En même temps, l’entreprise ne doit pas oublier le fait qu’elle peut être à son tour génératrice de stress et de maladies.

Cette prévoyance peut se faire :

- par la nutrition, avec l’évaluation du prestataire de restauration sur ses performance en termes de prévention, d’accompagnement et de gestion de la qualité nutritionnelle  

- par la mise à disposition des salariés des salles de sport
- par la prévention dans la sécurité au travail 

- par la prévention de certaines pathologies (sensibilisation sur les risques du soleil, sensibilisation au sommeil, ..)

En France, on estime que 15 millions de personnes, soit près de 20 % de la population, sont atteintes de maladies chroniques.

Pour aller plus loin 

· « Maladies chroniques et emploi, témoignages et expériences », guide crée à par et à l’usage des personnes concernées, décembre 2006, AIDES
· « Maladies chroniques évolutives – pluridisciplinarité et maintien dans l’emploi en Aquitaine », avril 2008 

· « Vous accompagner et vous aider- Accompagnement social, scolaire, professionnel et aides financières », Vaincre la Mucoviscidose
http://www.vaincrelamuco.org/e_upload/pdf/brochure_vie_quotidienne2009.pdf
· Agefiph

· www.pathologies-et-travail.org
· www.agefiph.fr
· www.handipole.org
· www.handicap.gouv.fr
· « Agir sur les situations de handicap : le maintien dans l’emploi», ANACT, AGEFIPH
· « Aménagement du temps de travail », Cinergie, 2008
· Le handicap en entreprise – Recrutement et management (étude APEC – Novembre 2009)
· http://presse.apec.fr/resource/mediatec/domain1/media27/19457-nnjs5cstroe.pdf
· http://www.cfecgc.org/handi/index.php
· Les études d’Entreprise et Handicap (à compléter)

http://www.entreprises-handicap.com/etudes.htm
« Engager une première action handicap : le MEDEF vous accompagne » 
http://publications.medef.com/ebook/plaquette/Handicap/magazine.pdf 
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